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EDITORIAL 

Alors que ce�e dernière pé-
riode a été marquée par les effets dé-
vastateurs du changement clima�que, 
les dirigeants de ce monde ont montré 
au dernier G7 leur difficulté à prendre 
la mesure des évolu�ons et surtout à 
renoncer à leur course aux profits en-
traînant ainsi toujours plus de drames 
et d’inégalités. Pourtant, plus per-
sonne ne peut maintenant nier le ré-
chauffement clima�que comme la 
canicule, sur l’ensemble du globe, l’a 
montré ces derniers mois. Il est urgent 
que les gouvernants changent de pa-
radigme sinon les conséquences sur 
notre planète, notre environnement, 
notre santé, tout simplement sur 
l’avenir de l’humanité seront irréver-
sibles... Et il est déjà bien tard …Mais il 
n’y a pas de jus�ce sociale sans jus�ce 
écologique, les 2 sont indissociables.  

Sur tous les sujets d’actualité, 
Fonc�on Publique, Retraites, Educa-
�on., Jus�ce …la FSU con�nuera à 
défendre l’intérêt collec�f contre les 
intérêts par�culiers. C’est tout le sens 
de l’engagement de la FSU pour le 

referendum contre la priva�sa�on 
d’Aéroports de Paris qui est une ba-
taille contre les priva�sa�ons et pour 
la préserva�on et le développement 
des biens communs et pour les ser-
vices publics. C’est aussi un combat 
pour la sauvegarde de l’environne-
ment et pour la transi�on écologique 
car rien ne serait pire que laisser les 
clefs du transport aérien aux intérêts 
privés. La FSU appelle les militants et 
adhérents à signer et à faire signer, sur 
le lieu de travail et de vie, la demande 
de référendum. Il en va de de la res-
ponsabilité de chacune et de chacun 
de mener ce�e campagne contre la 
priva�sa�on du service public … pour 
les généra�ons futures. 

Tous ces points seront bien 
évidemment déba�us lors de notre 
Congrès départemental préparatoire 
au Congrès Na�onal de notre Fédéra-
�on en décembre. 

Christophe Tristan- Nicolas Villacampa 
Co-Secrétaires FSU 87 

Première organisation syndicale des fonctionnaires d’état et territoriale de la Haute Vienne 
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E. Macron a chargé J-P. Delevoye d’un rapport sur l’évolu�on de 

notre système de retraite par répar��on dans l’objec�f d’y 

me�re fin et de le remplacer par un système par points. Le nou-

veau système serait unique et concernerait l’ensemble des sala-

riés du privé, fonc�onnaires, indépendants, professions libé-

rales… La diversité des régimes de retraite, 42, les régimes spé-

ciaux, seraient, pour le président, source d’injus�ce entre les 

français. 

J-P. Delevoye a ainsi rendu un rapport dans le courant de l’été. Il 

se veut la conclusion d’un an et demi de réunions avec les parte-

naires sociaux qui, si elles ont été nombreuses, n’ont jamais per-

mis que soient entendus les arguments et opposi�ons des orga-

nisa�ons syndicales, en par�culier ceux de la FSU. 

Ainsi le rapport préconise :  

de créer un système dans lequel chaque euro gagné durant l’ac-

�vité professionnelle permet l’acquisi�on de points (10€ = 1 

point en 2025), dont la valeur de conversion en pension sera 

définie au moment du départ en retraite, en fonc�on no-

tamment de l’espérance de vie et de la conjoncture écono-

mique (1 point = 0,55€ à taux plein en 2025). Personne n’aura 

donc de visibilité sur le montant précis de sa retraite et c’est 

bien le but. En effet, l’objec�f est de plafonner ad vitam le 

montant de la richesse na�onale consacré aux retraites à 

13,8% du PIB, soit le niveau de dépenses actuel. Le nombre 

de retraités devant augmenter, cela signifie que le montant 

des pensions de chacun diminuera pour tenir cet objec�f. Les 

retraités seront tous plus pauvres. C’est davantage de jus-

�ce ? 

de maintenir l’âge légal de départ en retraite à 62 ans, mais de 

créer un âge pivot en deçà duquel une décote de 5% par an 

s’appliquera. Cet âge pivot est fixé à 64 ans en 2025, mais son 

évolu�on est prévue à la hausse dans le temps, 65, 66, 67 

ans… La perspec�ve d’un départ à 62 ans s’éloigne donc con-

sidérablement à moins de faire le « choix » d’un départ avec 

une pension de misère. Sur ce point Macron a surpris en évo-

quant plutôt que la créa�on d’un âge pivot, un nouvel allon-

gement de la durée de co�sa�on nécessaire pour un taux 

plein. Le résultat serait le même, voire plus dévastateur pour 

les débuts de carrière tardifs (après 23 ans), puisque le méca-

nisme de décote associé à ce type de borne d’âge ou de durée 

de co�sa�on est meurtrier pour le niveau des pensions. Tra-

vailler plus longtemps, alors que l’espérance de vie en bonne 

santé diminue actuellement (moins de 63 ans pour les 

hommes, 64 ans pour les femmes), c’est davantage de jus-

�ce ? 

de meLre fin au calcul du montant de la pension sur le salaire 

des 6 derniers mois dans la Fonc�on Publique (25 meilleures 

années dans le privé) et d’intégrer les primes perçues pour le 

calcul de la pension. Pour les fonc�onnaires dont les débuts 

de carrière sont mal rémunérés (en par�culier les enseignants 

qui ne perçoivent par ailleurs quasiment aucune prime), c’est 

le décrochage assuré du niveau de vie au moment du passage 

à la retraite. Les simula�ons réalisées par le collec�f citoyen 

reformedesretraites.fr montrent que toutes les catégories de 

salariés sont perdantes avec les proposi�ons Delevoye, les 

retraites baissant de 15 à 23%. Pour les enseignants, les 

pertes peuvent même aLeindre 33% d’après les simula�ons 

de la FSU. C’est davantage de jus�ce ? 

de remeLre en cause un certain nombre de droits, dits non con-

tribu�fs, comme les congés pour élever des enfants, les pen-

sions de réversion… dont on ne sait trop par quoi ils seraient 

remplacés et à quel niveau, si ce n’est à la baisse. C’est davan-

tage de jus�ce ? 

de basculer l’ensemble des Français dans le système par points 

dès 2025 sans que l’on sache comment les droits acquis dans 

les régimes antérieurs seraient conver�s, ni comment leur 

valeur serait actualisée d’ici au départ en retraite. En re-

vanche il est prévu que le gouvernement fasse main basse sur 

les fonds des caisses de retraite Agirc et Arrco (71 milliards). 

Autre point de vigilance, au moment du basculement, Macron 

annonce que le système actuel devra être à l’équilibre, ce qui 

n’est pas prévu, il est donc possible que de nouvelles me-

sures soient annoncées concernant les départs avant 2025, 

notamment l’augmenta�on de la durée de co�sa�on. Tout 

cela, c’est davantage de jus�ce ? 

 

La promesse d’une retraite minimale de 1000€ pour une carrière 

complète à taux plein n’est en rien un progrès. D’une part 

a�eindre l’âge du taux plein devient de plus impossible, d’autre 

part le système par répar��on actuel, par ses mécanismes redis-

tribu�fs, le permet déjà puisque le taux de remplacement pour 

les salariés au SMIC est de 85%. Enfin, qui peut vivre dignement 

avec 1000€ par mois ?  

La loi doit maintenant être écrite et si le rapport Delevoye ne 

trace que certaines pistes, elles n’en restent pas moins celles 

annoncées par Macron durant la campagne présiden�elle.  Par 

ailleurs, l’ensemble des réformes conduites jusqu’alors par le 

président l’ont toujours été de la même manière : pseudo-

concerta�on où rien ne pouvait se discuter, rapport, loi repre-

nant les orienta�ons du rapport. La méthode, et donc le résultat, 

devraient peu évoluer, d’autant que J-P. Delevoye est entré au 

gouvernement pour porter la loi. Macron a maintenant repoussé 

la présenta�on de la loi après les municipales, car il la sait explo-

sive. C’est l’aveu qu’elle n’a pas pour objec�f davantage de jus-

�ce, qu’elle n’a pas pour objet la réduc�on des inégalités ! La 

mise en scène de la concerta�on avec le Premier ministre ne 

trompe personne, d’autant que le calendrier annoncé a pour 

avantage un éventuel vote de la loi dans la torpeur de l’été 2020. 

 

Deux choix s’offrent à tous dans la période qui s’ouvre : se 

résigner à une retraite très fortement dégradée ou bien se 

ba�re pour une redistribu�on des richesses qui profite à 

tous et donc pour la préserva�on du système de retraite 

solidaire par répar��on. La FSU choisit de se ba�re ! 

Réforme des retraites : pour davantage de justice ? Patrice Arnoux, co-secrétaire Académique du SNES-FSU 
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Lu�er contre les violences faites aux femmes est un 

enjeu fort d'égalité. S'engager pour l'égalité profes-

sionnelle entre les femmes et les hommes, c'est iden-

�fier l'ensemble des phénomènes et des disposi�fs 

qui fabriquent les inégalités et revendiquer des me-

sures ambi�euses pour les éradiquer. En Les vio-

lences faites aux femmes nécessitent la mobilisa�on 

de tous les acteurs. 

 

Il est indispensable et urgent de se doter de poli-

�ques volontaristes, d'un budget à la hauteur de cet 

enjeu et d'agir 
 

tous les niveaux : à l'école, au travail, dans l'espace 

public… 

 

Car c'est en considérant les 

violences faites aux femmes 

dans leur globalité et leur 

con�nuum que nous cons-

truirons ensemble une socié-

té plus égalitaire, plus soli-

daire et plus démocra�que. 

 

Les mobilisa�ons et notre 
détermina�on paient ! 
 
 

Alors que les associa�ons et les organisa�ons syndi-
cales dénoncent depuis longtemps les violences faites 
aux femmes, les mobilisa�ons récentes, comme celles 
de Me Too, ont permis de rendre visible l'étendue de 
ces violences et de faire bouger les lignes. Les ac�ons 
organisées sur l'ensemble du territoire ont obligé le 
gouvernement à s'exprimer en annonçant que les 
droits des femmes seraient une grande cause na�o-
nale. Il organise un Grenelle sur les violences conju-
gales dès le mois de septembre avec des mesures pré-
vues pour la fin novembre. 

 

Quelles solu�ons ? 
 

Pour éradiquer les féminicides, il faut : 
 

 un grand plan de détec�on des violences, 
 

 que les plaintes de vic�mes soient saisies et sui-
vies de faits, 

 que la jus�ce bénéficie de moyens et de person-
nels formés pour que les ordonnances de pro-
tec�on et que les téléphones d'urgence soient 
a�ribués, 

 

 des places d'hébergement d'urgence et des loge-
ments, 

 

 des subven�ons revalorisées aux associa�ons 
qui agissent contre les violences faites aux 

femmes. 

 

La FSU avec ses militant·es est 
engagée depuis longtemps 
pour l’égalité et contre les vio-
lences faites aux femmes : par 
des forma�ons internes, des 
publica�ons (notamment le 
livret sur les violences dispo-
nible sur le site de la FSU), par 
des stages (stage Femmes FSU, 
Journées intersyndicales…). 

Dans les mobilisa�ons, elle s’engage avec les collec�fs 
féministes, en par�culier avec #Nous Toutes, pour la 
journée du 25 novembre. Elle porte aussi les revendi-
ca�ons individuelles et collec�ves des personnels dans 
toutes les instances ministérielles et à tous les niveaux. 

restera vigilante pour que le protocole « 

Egalité professionnelle 
 

entre femmes et hommes dans la Fonc�on Publique », 
en par�culier son axe 5, soit décliné dans tous les mi-
nistères et à tous les niveaux. Elle veillera à ce que les 
mesures décidées dans les plans d'ac�ons bénéficient 
de moyens importants pour concré�ser les actes. 



Bulletin de la FSU 87 n°97 septembre 2019 

 

Page  4 

 
 

 

 

 

Quelques chiffres : 

 

Depuis le 1
er

 janvier 2019, 

73 femmes ont été 

tuées par leur compa-

gnon ou ex-compagnon 

 

25 % des femmes de 18 à 
29 ans déclarent res-

sen�r de la peur lors-

qu’elles sont dans la 

rue 

 

86 % des françaises décla-

rent avoir subi au cours 

de leur vie au moins 

une forme d'agression 

sexuelle 

 

En 2016, 553 000 femmes 

ont été vic�mes 

d’agressions sexuelles 

 

En 2017, 94 000 femmes 

majeures déclaraient 

avoir été vic�mes de 

viols et/ou de tenta�ve 

de viol durant l’année 

 

Environ 1 vic�me sur 10 

porte plainte et 1 

seule plainte sur 10 

abou�ra à une con-

damna�on 

Pour la FSU, 
 

l'ensemble des mesures nécessitent un budget ambi�eux. 

Or, en France le budget alloué aux droits des femmes est de 30 millions 
d'euros soit 0,0066% du budget total de l'Etat. Lorsqu'on prend en compte 
les chapitres budgétaires de tous les ministères consacrés à l'Egalité on 
passe à 440 millions d'Euros. Ce budget, très faible en réalité, présage que 
les engagements du gouvernement risquent de se cantonner à de l'affi-
chage s'il n'est pas revu très fortement à la hausse. 

Fonc�on publique 

La FSU a œuvré pour renforcer l'axe « violences » dans le protocole Egalité 
qu'elle a signé. La FSU restera vigilante pour que ce protocole Egalité dans 
la Fonc�on publique, en par�culier son axe 5, soit décliné dans tous les 
ministères et à tous les niveaux. Elle veillera à ce que les mesures décidées 
dans les plans d'ac�ons bénéficient de moyens importants pour concré�-
ser les actes. 
 

• Tous les agent·es de la fonc�on publique doivent disposer a minima 
d'une journée de sensibilisa�on aux violences par an. 

• Des cellules d'écoute et des référent·es égalité, en nombre et for-
mé·es, doivent être déployées sur l'ensemble des territoires, des 
services et des établissements pour les témoins et les vic�mes de 
violences. 

• Les personnels enseignant·es doivent bénéficier de modules de for-
ma�on ini�ale et con�nue pour former leurs élèves et détecter les 
violences. 

• La préven�on doit commencer dès l’école. Le ministère de l’Educa-
�on na�onale doit financer les trois séances d'éduca�on à la sexua-
lité obligatoires, mais qui ne sont pourtant pas mises en œuvre par-
tout. Il doit aussi valoriser tous les projets dans les écoles et les éta-
blissements organisés autour des ques�ons d’égalité. 

De l'importance du mot féminicide 

 

En France 1 femme meurt tous les 2,5 jours sous les coups de son conjoint ou 

de son ex-conjoint. Trop souvent qualifiés de « drames passionnels », ces 

crimes doivent être reconnus comme des féminicides. L'Organisa�on Mon-

diale de la Santé définit ce terme comme l'assassinat d'une fille ou d'une 

femme au simple mo�f qu'elles sont des femmes. En France, les féminicides 

touchent toutes les classes sociales, toutes les tranches d'âge et toutes les 

régions. Ils sont un fait social et non un fait divers. La par�cularité des fémini-

cides par rapport à d'autres meurtres de femmes relève du fait qu'ils sont 

commis dans un contexte systémique et inégalitaire. Ils sont le fait d'un 

homme (ou d'un groupe) qui considère avoir le privilège de posséder une 

femme et d'avoir un droit quasi absolu sur elle. Les féminicides sont reconnus 

juridiquement dans plusieurs pays d'Amérique la�ne. Leur donner une exis-

tence juridique en France sera aussi un enjeu du Grenelle. 
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Avec la FSU, exigeons l’augmenta�on de la valeur du point d’indice, une revalorisa�on des salaires et des mesures 
de carrière qui reconnaissent le travail et les qualifica�ons de toutes et tous les agent-es. 

Le gouvernement poursuit sa poli�que de gel de la valeur du point 

d’indice, aggravant ainsi davantage le décrochage des rémunéra-

�ons indiciaires d’avec le coût de la vie. Par comparaison avec 

l’infla�on, les traitements perçus par les agent-es publics auront 

perdu 10 % en 10 ans, entre 2008 et 2018 ! 

Pour emballer ses mauvais coups, la seule piste envisagée par le 

gouvernement serait la rémunéra�on « au mérite » dont on sait 

pourtant qu’elle n’est pas adaptée aux missions. Elle met les agent

-es en concurrence, renforce le rôle de la hiérarchie pour répar�r 

l’insuffisance du financement des rémunéra�ons et favorise l’arbi-

traire. Au total, elle servira surtout à jus�fier la baisse du pouvoir 

d’achat de la majorité des agent-es. 

Le gouvernement a engagé une nouvelle séquence de fusions, regroupe-

ments et fermetures de services au détriment de la mise en œuvre d’un 

service public de qualité, de pleine compétence et de proximité sur l’en-

semble du territoire. Au programme : suppressions d’emplois supplé-

mentaires, baisse dras�que des moyens budgétaires alloués au fonc�on-

nement des services, dégrada�on 

des condi�ons de vie au et hors tra-

vail des personnels avec des mobili-

tés forcées conséquentes… Et la loi 

de transforma�on de la Fonc�on 

publique prévoit des externalisa�ons 

et priva�sa�ons de services qui vont 

encore réduire le rôle de l’ac�on pu-

blique… 

Educa�on, Santé, Culture, services de proximité… Avec la FSU, défendons des 
services publics de qualité sur l’ensemble du territoire pour répondre aux be-
soins de toutes et tous les citoyennes. 
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Avec la loi de Transforma�on de la Fonc�on publique ce sont 

des modifica�ons en profondeur des principes et du fonc�on-

nement des services publics qui s’opèrent. Réduc�on du péri-

mètre et des moyens aux services publics pour les usager-es, 

remise en cause du Statut, mépris du rôle des agent-es et ré-

duc�on du droit syndical d’interven�on des personnels... la loi 

votée par le Parlement en juillet a fait voler en éclats de nom-

breuses garan�es statutaires (voir le détail sur fsu.fr) et donne 

davantage de pouvoir aux employeurs en par�culier :avec la 

fusion des CT et des CHSCT et l’affaiblissement des CAP. Les 

situa�ons individuelles de carrières (muta�ons dès le 1° jan-

vier 2020, promo�ons et avancements de grades en 2021) ne 

seront plus discutées, défendues et vérifiées par les représen-

tantes des personnels. L’objec�f du gouvernement est que le 

« manager local » en décide seul et en toute opacité. Les syn-

dicats de la FSU œuvreront pour contraindre au maximum de 

transparence sur les décisions prises et feront tout pour dé-

fendre un traitement équitable des agent-es. 

Avec la FSU, soyons à l’offensive pour con�nuer à faire vivre les préroga�ves de ces instances y compris comme 
celles du CHSCT, instance déterminante pour améliorer les condi�ons de travail des personnels. 

La généralisa�on du recours au contrat est l’ins�tu�onnalisa�on de la précarité ! Le recrutement d’un contractuel 
pourra aussi primer sur celui d’un fonc�onnaire, notamment dans le cadre de postes à profil. L’objec�f est de tarir, 

plus ou moins long terme, le recrutement de personnels statutaires. La mise en concurrence entre deux types d’em-
plois risquent bien d’agir comme des éléments de blocages des carrières, notamment en ma�ère de mobilité. 

 

Avec la FSU défendons des emplois de qualité, statutaires et en nombre suffisant ainsi qu’une forma�on des 
agent-es à la hauteur de leurs besoins. 

De très nombreux autres points relèvent de la rédac�on de décrets et ordonnances qui vont maintenant être rédi-

gés et sur lesquels la FSU interviendra. Ils s’ar�culeront avec d’autres disposi�ons comme celles de la loi Blanquer 

dite Pour une école de la confiance. 

Obliga�on de forma�on, obliga�ons de détachement dans le privé en cas d’externalisa�on du service, organisa-

�ons spécifiques du temps de travail remises en cause en par�culier dans la Fonc�on publique territoriale mais 

aussi pour les CPE et les PSY-EN, révision de la protec�on sociale complémentaire des agent-es publics, réforme 

des instances médicales, instaura�on d’une rémunéra�on « au mérite »... la liste est longue des sujets sur lesquels 

nous devons con�nuer d’intervenir et rester mobilisées ! 
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POUR LA DEFENSE DES BIENS PUBLICS 

 
 

La bataille contre la priva�sa�on d’Aéroports de Paris est engagée et concerne la société toute en�ère. C’est 
une bataille pour la démocra�e car il va revenir à toutes et tous de pouvoir décider si un référendum est organisé. 
Mais c’est aussi une bataille contre les priva�sa�ons et pour la préserva�on et le développement des biens 
communs et pour les services publics. C’est aussi un combat pour la sauvegarde de l’environnement et pour la 
transi�on écologique car rien ne serait pire que laisser les clefs du transport aérien aux intérêts privés. 

 
Depuis des années la priva�sa�on des biens publics se fait à marche forcée. Des entreprises assurant des 

services publics sont vendues à des intérêts privés. Ignorant des objec�fs sociaux et environnementaux de long 
terme, elles en profitent pour augmenter leurs prix, au détriment des usagers. Elles les transforment en ma-
chines à produire des dividendes pour les ac�onnaires, privant les finances publiques, et donc les services pu-
blics, de sommes considérables. Le scandale de la priva�sa�on des autoroutes, celle de l’aéroport de Toulouse-
Blagnac, impulsée par l’actuel président de la République lorsqu’il était ministre, en sont de tristes exemples. 

 
Mais cela ne leur suffit pas : outre les aéroports, la Française des Jeux, Engie, l’Office Na�onal de la Forêt, les 

barrages hydroélectriques, les ports, les routes na�onales et d’autres sont les nouvelles cibles. Pendant ce temps, 
les hôpitaux publics sont au bord de l’explosion, des services hospitaliers, des lignes ferroviaires et des bureaux 
de postes ferment, les services publics s’éloignent des usagers, le statut de la Fonc�on publique est démantelé, 
les administra�ons et les entreprises publiques sont de plus en plus gérées comme des entreprises privées avec 
pour seul critère la rentabilité financière, au détriment de la sa�sfac�on des besoins sociaux de toute la popu-
la�on. 

 
La bataille contre la priva�sa�on d’ADP est commencée : après des lu�es syndicales importantes, plus de 200 

parlementaires ont été à l’ini�a�ve du processus de référendum d’ini�a�ve partagée. Des appels à signature se 
mul�plient. 

Compte tenu de l’impéra�f de la procédure ins�tu�onnelle, qui exige qu’il y ait 4,7 millions de signatures de 
citoyen.nes, et qui exclue toutes celles et ceux qui vivent ici et n’ont pas le droit de vote, une coordina�on de 
mouvements et d’organisa�ons syndicales, associa�ves et poli�ques contre la priva�sa�on d’Aéroports de Paris 
et plus largement contre les priva�sa�ons, pour les services publics et les biens communs a été lancée. Chaque 
membre de ce�e coordina�on conservera bien entendu la liberté de mener sa propre campagne. 

L’objec�f est d’ aLeindre 4,7 millions de signatures, pour que puisse se tenir ensuite un référendum na�o-
nal. Si cet objec�f est aLeint, ce sera un grand coup d’arrêt au rouleau-compresseur d’Emmanuel Macron et de 
son gouvernement, qui projeLent de priva�ser un grand pan de l’économie et qui laminent ce qu’il reste de 
services publics. 

Pour signer la demande de référendum sur la priva�sa�on d’Aéroports de Paris :  
h�ps://www.referendum.interieur.gouv.fr/sou�en/etape-1 
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Réforme du lycée : une « individualisa�on des par-

cours »  selon Blanquer mais des inégalités et une spécia-

lisa�on précoce dans les faits 
 

● Des séries générales supprimées. 

● Des « parcours » fondés sur des choix de 

« spécialités ». 

● Une orienta�on sans aucun financement du mi-

nistère 

- Une orienta�on plus restric�ve ! Les séries perme�aient 

aux élèves de garder un large spectre d'enseignements 

tout en se spécialisant « par addi�on », en approfondis-

sant une discipline. Dans le lycée Blanquer, on abandonne 

plus de disciplines en fin de 2nde, et on se spécialise « par 

soustrac�on » en terminale. C'est un système encore plus 

cloisonné et sans « droit à l'erreur » que le lycée actuel ! 

Où est le progrès ? 

 

- Une hyper-spécialisa�on trop précoce ! Le lycée Blan-

quer suppose des élèves qui, en fin de 2nde, connaissent 

déjà leur orienta�on post-bac (avec les critères très 

opaques de Parcours sup) pour choisir leurs spécialités ! 

En réalité, les élèves ont besoin de temps pour découvrir, 

hésiter, changer d'avis... Le lycée Blanquer veut les priver 

de ce temps ! 

 

- Un lycée plus inégalitaire !  L’offre de forma�on n’est 

plus la même sur l’ensemble du territoire, le choix des 

spécialités n’est donc pas le même pour tous les élèves, 

c’est loin de la liberté de choisir avancée par le ministre. 

Le « libre choix », c'est aussi une prime aux familles qui 

sont les plus « ini�ées » aux sub�lités et complexités du 

système scolaire. 
 

- Réforme du lycée : un suivi impossible des élèves 

● Les professeur-e-s ne peuvent plus assurer un 

suivi individualisé des élèves 

● Moins de professeur-e-s 

- Explosion des classes : Les élèves ne sont ensemble que 

dans les ma�ères du tronc commun mais en spécialité, ils/

elles sont regroupé-e-s avec des élèves de toutes les 

classes de première. Cela empêche les professeur-e-s de 

spécialité de suivre les élèves en conseil de classe, en réu-

nion parents professeur-e-s, de communiquer facilement 

sur les difficultés de l’élève (puisque dans un groupe de 

spécialité, il y a des élèves de toutes les classes de pre-

mière ayant chacun leur prof principal), de faire des sor-

�es en lien avec la spécialité (sans impacter toutes les 

classes de première du lycée). 
 

- 7000 suppressions de postes ! La baisse des horaires, 

l’élargissement du tronc commun et le passage de 3 disci-

plines de spécialité en 1ère à 2 en terminale (ce qui fera 

diminuer le nombre d'élèves dans chaque discipline), per-

me�ent de supprimer des postes, ! Il faut dire que pour le 

gouvernement, « le lycée coûte trop cher »... 

 

Réforme 50 % de contrôle local pour le bac ! Évalua�on 

permanente et diplôme maison 

● 3 séries de « par�els » locaux entre la 1ère et la 

terminale. 

● Les moyennes trimestrielles prises en compte 

pour le bac. 

● 6 épreuves « finales » 

-  Le bachotage permanent : 21 à 26 épreuves... au lieu 

de 12 ! Et le bac serait « simplifié », « allégé », et « moins 

stressant » pour les élèves ? En réalité, ils/elles seront en 

évalua�on permanente (épreuves communes, épreuves 

finales, tous les devoirs...) et devront travailler des pro-

grammes complexes et aux contenus beaucoup plus char-

gés tout en ayant moins de temps pour progresser entre 

les évalua�ons, moins de temps de travail en pe�ts 

groupes… 

 

- 15 épreuves locales. La valeur du diplôme ? Celle de la 

réputa�on du lycée ! 

Quelle sera la valeur du diplôme si le résultat final repose 

sur des épreuves choisies et corrigées localement ? La va-

leur du bac obtenu  dans un lycée sera déterminée par sa 

réputa�on  ! C'est la fin de l'égalité du diplôme sur tout le 

territoire. Quelles en seront les conséquences au moment 

de l’accès à l’enseignement supérieur via Parcours sup ? 
 

- Il n’est pas trop tard pour dénoncer ceLe « réforme »... 

Le ministre doit prendre en compte la réalité du terrain 

afin de reconstruire un lycée qui favorise la réussite de 

tous les élèves dans leur diversité, assurer un retour à un 

bac na�onal avec des épreuves en fin d’année de termi-

nale, laissant du temps aux élèves pour mener à bien leurs 

appren�ssages. 

Réformes du baccalauréat et du lycée : POURQUOI ELLES POSENT PROBLÈME ! 



Bulletin de la FSU 87 n°97 septembre 2019 

 

Page  9 

Nouvelle organisa�on des services de la      

région académique 
 

Le Recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine et recteur 
de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités (pour les 3 
académies),  sera accompagné d’un recteur délégué à l’enseigne-
ment supérieur à la recherche et à l’innova�on ; un emploi de 
secrétaire général de région académique va être implanté à Bor-
deaux qui pilotera notamment le BOP 214. Il y aura toujours un 
recteur d’académie à Limoges et à Poi�ers. 
 
L’objec�f de ce�e réforme est d’améliorer la fluidité et la clarté 
des processus de décisions en donnant un pouvoir décisionnel ou 
d’arbitrage au recteur de région académique et de conforter le 
con�nuum enseignement scolaire – enseignement supérieur 
recherche et innova�on 
 
La région académique sera organisée selon 3 niveaux d’intégra-
�on :  
 
1 – Sept  direc�ons/déléga�ons régionales uniques dès le 1er 
janvier 2020 pour conduire les poli�ques dans des domaines 
stratégiques :  
 
Académie de Bordeaux : 
- Déléga�on régionale à la recherche et à la technologie (D2RT), 
avec un délégué régional adjoint à Limoges et Poi�ers (statu-
quo) 
 
- Déléga�on Régionale de la Forma�on Professionnelle, Ini�ale et 
Con�nue (DRFPIC), avec un délégué académique adjoint à Li-
moges et Poi�ers 
à Une mission régionale dédiée au développement de l’appren-
�ssage et au développement des « Campus des Mé�ers et Quali-
fica�ons » sera implantée sur le site de Limoges. 
 
- Déléga�on Régionale de l’Inser�on et de l’Orienta�on (DRIO) 
avec des délégués académiques adjoints à Limoges et Poi�ers. 
 
- Direc�on Régionale pour l’Immobilier d’Etat (DRIE) avec main-
�en des 3 IRE (Ingénieur Régional de l’Equipement) (statu-quo) 
 
- Service Régional des Achats, placé auprès du recteur de région 
académique, il sera chargé de l’ensemble des opéra�ons d’achat 
pour les 3 académies 
 
Académie de Poi�ers :  
- Déléga�on Régionale du Numérique Educa�f (DRNE), assistée 
des délégués académiques adjoints à Limoges et Bordeaux. 
 
Académie de Limoges :  
- Direc�on régionale de la stratégie éduca�ve (DRSE) 
 
2 – Sept services inter-académiques (SIA), dès le 1er janvier 2020 
pour instaurer des mutualisa�ons et cons�tuer des pôles d’ex-
per�ses :  
 
Académies de Bordeaux / Limoges / Poi�ers :  
- SIA du conseil juridique à par�r du 1er septembre 2020 
 
- SIA de la transforma�on numérique et des systèmes d’informa-

�on, à par�r du 1er septembre 2020, avec Bordeaux pour chef de 
file. A moyen terme, une répar��on fonc�onnelle des sites en 
pôle de compétences sera recherchée 
 
- SIA des examens 
- SIA des concours 
 
à Pour ces deux derniers SIA, le calendrier reste à définir. A 
terme, une spécialisa�on fonc�onnelle des 3 sites académiques 
sera recherchée. 
 
Académie de Poi�ers :  
- SIA de la forma�on des personnels d’encadrement amorçant la 
créa�on d’une déléga�on régionale de la forma�on pour l’en-
semble des personnels des 3 académies. 
 
- SIA « Fonds européens », implantée à Poi�ers et mis en place 
depuis 2017, ce service tend à élargir ses missions relevant du 
programme ERASMUS + 
 
Académie de Limoges :  
- SIA CHORUS (ou�l de ges�on budgétaire, financière et comp-
table), implanta�on monos site sous réserve de l’accord de la 
Direc�on régionale des finances publiques, avec une mise en 
œuvre au 1er janvier 2022. 
 
 
3 – Trois réseaux inter-académiques (RIA) pour harmoniser les 
poli�ques et les pra�ques de ges�on : 
 
- RIA pour l’éduca�on ar�s�que et culturelle 
- RIA pour les rela�ons européennes, interna�onales et la coopé-
ra�on 
 
à Pour ces deux RIA, implanta�on mul�-site, à par�r du 1er jan-
vier 2020, avec un conseiller-coordonnateur à Bordeaux 
 
- RIA des services sta�s�ques, implanta�on mul�-site (statu-quo) 
 
Maillage territorial 
Dans la construc�on de ce�e nouvelle organisa�on régionale, il 
apparait nécessaire de resserrer le maillage territorial par le dé-
veloppement de la grh de proximité au niveau infra-
départemental et départemental (réseau de correspondants lo-
caux) et par le renforcement du pilotage pédagogique de proxi-
mité. Dans l’académie de Limoges, une coordina�on pédago-
gique accompagnée par des échelons administra�fs fonc�onnant 
en plateforme et unifiés sur le territoire. 
 
Et les personnels dans tout ça ? 
La DRH pilote l’accompagnement en ma�ère de ressource hu-

maines individuel et collec�f des agents (disposi�f d’accueil et 

d’informa�on, réseau conseillers mobilité carrière, recours à la 

plateforme régionale d’appui interministériel à la GRH, mesures 

de facilitations d’horaires pour candidater…). En outre des 

dispositifs indemnitaires ministériels et interministériels vont 

être mis à disposi�on : prime de restructura�on de service, 

aide à la mobilité du conjoint, complément indemnitaire 

d’accompagnement, prime de reconversion profession-

nelle. 
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URGENCE ECOLOGIQUE ET UR-

GENCE SOCIALE 
 

 

Devant l'urgence de la situa�on sur le plan social et en-
vironnemental, notre organisa�on fait le choix d’agir 
pour une véritable poli�que écologique et sociale. Na-
turellement, nous nous inscrivons donc dans les ini�a-
�ves autour des enjeux sociaux, clima�ques et de paix. 
 

Si les différents gouvernements en Europe et dans le 
monde n’agissent pas rapidement, les conséquences sur 
notre planète, notre environnement, notre santé, tout 
simplement sur notre avenir seront irréversibles. Ainsi, 
ce sont déjà des millions de personnes qui sont con-
traintes à la migra�on, pour des causes clima�ques et 
économiques. 

Il n’y a pas de jus�ce sociale sans jus�ce écologique, les 2 
sont indissociables. Ce sont, principalement, les per-
sonnes les plus précaires et les jeunes qui sont directe-
ment confronté.es aux conséquences de la crise sociale 
et écologique sans précédent. 
 

Chaque a�aque sur les droits des travailleuses et travail-
leurs ne fait qu’aggraver ce�e situa�on. C’est une ré-
ponse collec�ve et non une culpabilisa�on individuelle 
qu’il faut apporter à la situa�on actuelle. Cela engage 
donc la responsabilité des États et du patronat au service 
du capitalisme. 
 

Aujourd’hui, les 100 plus grandes compagnies mondiales 
sont responsables de 70% des émissions de gaz à effet de 
serre et 1% de la popula�on la plus riche a une em-
preinte carbone 40 fois supérieure aux 10% les plus 
pauvres. 

Ce sont, avant tout, les modes de produc�ons, de trans-
ports et de consomma�on qu’il faut faire évoluer. Cela 
passe notamment par la rénova�on énergé�que des lo-

gements, le développement des circuits courts et de 
l’emploi local. 
 

Une autre répar��on des richesses, avec plus de jus�ce 
sociale et fiscale est indispensable. 

Or, hausse de la précarité, baisse du pouvoir d’achat 
d’une grande par�e de la popula�on, réforme des re-
traites, de l’assurance chômage, poli�ques en direc�on 
de la jeunesse… visent à creuser encore les inégalités et 
accentuent la pauvreté. 

Pour répondre à l’urgence sociale et clima�que, une 
autre poli�que est indispensable. Cela passe par l’amé-
liora�on des condi�ons de vie et de travail, dans le res-
pect de l’environnement. 
 

Aussi : 

• Assurer des services publics de qualité et de 
proximité sur l’ensemble du territoire 

• Développer des poli�ques agricoles et indus-
trielles conjuguant les enjeux sociaux et environ-
nementaux ; an�ciper les reconversions néces-
saires en terme d’emploi et de protec�on des sa-
larié.es 

• Contrôler les aides publiques données aux entre-
prises et exiger des résultats 

• Avoir une véritable poli�que publique de relocali-
sa�on de la produc�on favorisant l’accès de 
toutes et tous à des produits fabriqués de façon 
responsables à prix réduits 

• Développer, favoriser une autre économie plus 
durable, responsable et égalitaire 

• Cesser immédiatement les mesures rétrogrades 
écologiquement et socialement (priva�sa�on des 
aéroports, suppression du train des primeurs, 
projet Europa city…) 

*Suite page 9 

 

Ce�e nouvelle organisa�on a été présentée aux 

membres des CTA des 3 académies le 04 juillet dernier 

puis au CTS de Limoges dès le lendemain, sans docu-

ment préparatoire ni concerta�on pour ces deux ins-

tances. Quid du dialogue social ?  

 

Depuis, le recteur de région académique, recteur de 

l’académie de Bordeaux a changé, une ancienne rec-

trice de l’académie de Poi�ers lui a succédé et celui de 

l’académie de Poi�ers a démissionné … ce�e feuille de 

route va-t-elle être appliquée ou revue ? L’échéance 

arrive à grand pas. 

 

Claire BOURDIN 

Co-Secrétaire académique du Snasub-FSU 

Membre du CTS et CTA  

Académie de Limoges 
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Du 20 septembre au 11 octobre 2019 …On vote ! 
 
Le prochain Congrès Na�onal de notre Fédéra�on, la FSU, se �endra à Clermont-Ferrand du 9 au 13 décembre 
prochain. Le moment est donc venu de préparer ce moment important de la vie de la fédéra�on. Chaque adhé-
rent a reçu un  cahier spécial (POUR gris), comprenant le rapport d’ac�vité na�onal et les textes d’orienta�on 
des différentes tendances. Ces textes sont également disponibles sur le site de la FSU h�p://www.fsu.fr/ 
 
Toutes et tous les adhérent-e-s sont appelé-e-s à voter directement sur le rapport d’ac�vité des trois dernières 
années. Ce rapport est l’abou�ssement d’un travail de synthèse entre des approches diverses. Cependant, sur 
deux points, des « fenêtres » expriment des apprécia�ons différentes. Vous avez donc à choisir entre ces deux 
fenêtres A ou B puis à voter sur l’ensemble du rapport. Vous aurez également à choisir entre cinq textes d’orien-
ta�on et listes de tendances. Les instances de la FSU (congrès, conseil et bureau fédéral...) sont composées en 
tenant compte de ce vote. 
À la FSU, ce sont les adhérent-e-s qui décident du fonc�onnement et de l’orienta�on de la fédéra�on. Un ou�l 
de démocra�e qui est un élément fondamental de la FSU. 
ALORS VOTONS MASSIVEMENT ! 
 
Vous avez dû recevoir le matériel de vote (bulle�n et enveloppe) ou les modalités de vote de votre syndicat 
avant le début de la période de vote, c’est-à-dire un peu avant le 20 septembre... La période fixée pour le vote 
est du vendredi 20 septembre au vendredif11 octobre 2019. Chacune et chacun est donc appelé à par�ciper à 
ce scru�n afin de donner à la FSU toute sa légi�mité. Ce n’est pas une affaire de spécialistes, tous les adhérents 
doivent prendre leur place dans ce processus. 
 
La FSU 87 en Congrès ! 
Le congrès départemental de la Sec�on Départementale du 87 se �endra jeudi 21 et vendredi 22 novembre 
2019, au Lycée jean Monnet à Limoges. Chaque syndicat Na�onal représenté dans le département y désignera 
ses représentants, leur nombre dépendant du nombre d’adhérents à jour de leur co�sa�on lors du précédent 
exercice. 
Tout comme pour le vote, la par�cipa�on du plus grand nombre à ce�e étape de la construc�on démocra�que 
de nos orienta�ons et nos proposi�ons pour l’avenir est indispensable. 
Le congrès départemental préparatoire au congrès na�onal aura à déba�re de quatre grands thèmes: 
 
 Thème 1: Éduca�on, forma�on, culture, recherche: relever le défi de la démocra�sa�on 
 
 Thème 2: La Fonc�on publique, une idée moderne 
 
 Thème 3: Transi�on écologique, droits humains et jus�ce sociale: une même urgence démocra�que 
 
 Thème 4: Quelle FSU pour quel syndicalisme? 

 

Avec la La FSU préparons  l’avenir ! 

Congrès National FSU 

Clermont-Ferrand 9-13 décembre 

2019. 


